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PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton  
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal du Canton de Sainte-
Edwidge-de-Clifton, tenue à l’hôtel de ville, 1439 chemin Favreau, le 9 octobre 2018, à 
19 h, présidé par Monsieur le Maire Bernard Marion, et à laquelle assistaient les 
conseillers. 

Madame Émilie Groleau   Monsieur Yvon Desrosiers  
Monsieur Jacques Ménard   Madame Line Gendron (absente) 
Madame Lyssa Paquette      Monsieur Éric Leclerc  

Formant le quorum du Conseil municipal sous la présidence du maire. 

Monsieur Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, 
agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

Il est ordonné par résolution comme suit : 

1. Ouverture et présences

2. Dépôt du certificat

Le directeur général dépose le certificat de l’avis de convocation ainsi que le certificat 
de l’avis public annonçant la tenue de la présente assemblée 

2018 10 232     3. Adoption de l’ordre du jour

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Émilie Groleau ; 
APPUYÉ par madame la conseillère Lyssa Paquette ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents ; 

Que l’ordre du jour soit adopté comme suit : 

1. Ouverture de la session extraordinaire.

2. Dépôt du certificat d’avis de convocation du directeur général.

3. Acceptation de l’ordre du jour.

4. Acceptation de la soumission pour la patinoire multifonctionnelle

5. Levée de la session extraordinaire.

QUE les membres du conseil sont tous présents à la séance extraordinaire; 

QUE l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 9 octobre soit adopté. 

VOTE     POUR : 5          CONTRE : 0      ADOPTÉ 

2018 10 233 4. Octroi du contrat pour la patinoire multifonctionnelle

ATTENDU que l’ouverture des soumissions s’est effectuée le 28 août 2018 à 11 h 00 en 
présence de madame Brigitte Desruisseaux, adjointe administrative, monsieur Réjean 
Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier, madame France Provencher ; 

ATTENDU qu’une vérification des documents demandés a été effectuée et est jugée 
conforme aux exigences demandées ; 
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 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jacques Ménard ; 
 APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents :  
  
 QUE la Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton accorde le contrat pour 

construire une dalle de béton pour une patinoire à Construction Groupe Prévost inc. pour 
un montant de 96 291.56 $ avec les taxes ; 
 
QUE tous les documents d’appel d’offres de la reconstruction d’une dalle de béton pour 
une patinoire font partie intégrante de la présente résolution ;  
 
QUE le conseil municipal affecte et engage le crédit net au montant de 87 927.03 $ dans 
la catégorie loisir au poste 23 08001 721 ; 
 
QUE le conseil municipal requière de la trésorerie le paiement du contrat, tel que décrit 
à l’appel d’offres 2018-08 ; 
 
QUE le conseil municipal du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton autorise le directeur 
général à signer tous les documents nécessaires se rattachant à la construction d’une 
dalle de béton pour une patinoire multifonctionnelle. 

  
 VOTE     POUR : 5        CONTRE : 0      ADOPTÉ 
  
  

2018 10 234      5.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 L’ordre du jour étant épuisé. 
  
 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Émilie Groleau ;  
 APPUYÉ par monsieur le conseiller Éric Leclerc ; 
 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents ; 
  
 DE procéder à la levée de l’assemblée, il est 19 h 26 
  
 VOTE     POUR : 5             CONTRE : 0      ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bernard Marion, maire  
Je, Bernard Marion, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 [2] du Code 
municipal. 

 Réjean Fauteux   
Directeur général et secrétaire-trésorier   
 


